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Description 

La  présente  invention  concerne  les  systèmes 
d'étiquetage  et  de  protection  pour  robinets  de  conte- 
neurs  de  fluide  comportant  un  organe  d'actionnement  5 
manuel  et  une  tubulure  de  sortie,  tels  que  les  bouteil- 
les  pour  la  distribution  de  gaz  comprimés,  liquéfiés  ou 
dissous. 

Dans  les  conteneurs  industriels  de  ce  type,  le  ro- 
binet  permet  le  remplissage  de  la  bouteille  puis,  w 
après  mise  en  place  in  situ,  le  transfert  du  gaz  vers 
une  conduite  d'utilisation.  Actuellement,  le  robinet  est 
fermé  après  remplissage  en  usine,  et  la  tubulure  de 
sortie  du  robinet  est  protégée  par  un  obturateur  non 
étanche  et  réutilisable.  Certains  obturateurs  sont  des-  15 
tructibles,  ce  qui  les  rend  non  réutilisables,  ceci  afin 
d'éviter  de  confondre  les  bouteilles  pleines  et  les  bou- 
teilles  vides.  Toutefois,  le  volant  du  robinet  reste  ac- 
cessible,  ce  qui  ne  permet  pas  de  garantir  contre  un 
actionnement  intempestif  ou  prématuré  de  ce  dernier,  20 
ni  donc  d'identifier  avec  sûreté  l'état  de  la  bouteille. 

Par  ailleurs,  la  législation  des  transports  impose 
de  caractériser  le  gaz  contenu  dans  le  conteneur  par 
une  affichette,  indiquant  le  numéro  de  référence  du 
gaz  et  sa  nature.  Actuellement,  cette  affichette  est  in-  25 
traduite  autour  de  la  tubulure  de  sortie  du  robinet  au 
moyen  d'un  trou  pratiqué  dans  l'affichette,  cette  der- 
nière  se  trouvant,  en  principe,  bloquée  par  l'obtura- 
teur  sus-mention  né. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer  un  30 
ensemble  combiné  d'étiquetage  et  de  protection  sim- 
ple  et  efficace,  de  faible  coût,  permettant  de  protéger 
la  tubulure  de  sortie  contre  les  chocs  et  les  projec- 
tions  liquides  et/ou  solides  et  d'empêcher  un  action- 
nement  intempestif  ou  prématuré  de  l'organe  d'ac-  35 
tionnement,  tout  en  offrant  une  surface  utile  impor- 
tante  pour  les  mentions  légales  et  pour  d'autres  indi- 
cations,  ainsi  qu'une  meilleure  visibilité  dans  des 
parcs  de  conteneurs  pour  identifier  rapidement  et  sû- 
rement  les  conteneurs  vides  ou  pleins.  40 

A  cet  effet,  la  présente  invention  propose  un  en- 
semble  d'étiquetage  et  de  protection  comportant,  for- 
més  d'une  seule  pièce,  un  capuchon  emmanchable  à 
recouvrement  sur  l'organe  d'actionnement  du  robinet 
et  un  corps  d'étiquette  s'étendant  à  partir  du  capu-  45 
chon  à  recouvrement  devant  la  tubulure  de  sortie,  et 
au  moins  une  portion  susceptible  de  coopérer  avec 
au  moins  un  élément  solidaire  du  conteneur  pour 
verrouiller  l'ensemble  en  position  montée  sur  le  robi- 
net.  50 

La  présente  invention  a  pour  autre  objet  de  pro- 
poser  un  ensemble  du  type  ci-dessus  à  caractère  in- 
violable,  à  pose  et  enlèvement  rapides  et  aisés,  l'en- 
lèvement  n'étant  possible  qu'avec  une  destruction 
irrémédiable  de  l'ensemble,  ce  qui  garantit  contre  tou-  55 
te  utilisation  ou  réutilisation  frauduleuse  du  conteneur 
avant  ou  après  sa  mise  en  service  autorisée. 

A  cet  effet,  selon  une  caractéristique  de  l'inven- 

tion,  l'ensemble  d'étiquetage  et  de  protection 
comporte  au  moins  une  zone  destructible  manuelle- 
ment  pour  permettre  de  désolidariser  l'ensemble 
d'étiquetage  et  de  protection  du  robinet. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
capuchon  comporte  des  moyens  élastiques  de 
verrouillage  sur  l'organe  d'actionnement  du  robinet. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  rassortiront  de  la  description  suivante 
de  modes  de  réalisation,  donnés  à  titre  illustratif  mais 
nullement  limitatif,  faite  en  relation  avec  les  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'un  ensemble  d'étiquetage  et  de  protection  en 
position  sur  un  robinet  de  conteneur  de  fluide  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  de  l'ensemble 
de  la  figure  1  en  place  sur  le  conteneur  de  flui- 
de  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  du  dessus  de  l'ensemble 
d'étiquetage  et  de  protection  des  figures  1  et 
2; 

-  les  figures  4  à  6  sont  des  vues  analogues  d'un 
second  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  et  les  figures  7  à  9  sont  des  vues  analogues 
d'un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion. 

Dans  la  description  qui  va  suivre,  et  sur  les  des- 
sins,  les  éléments  identiques  ou  analogues  portent 
les  mêmes  chiffres  de  référence,  éventuellement  in- 
dicés. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1,  à  titre  illustratif, 
un  conteneur  sous  la  forme  d'une  bouteille  de  distri- 
bution  de  gaz  1  équipée  d'un  robinet  2  classiquement 
protégé  par  une  coiffe  ou  chapeau  3  de  protection  et 
de  manutention  du  conteneur.  Le  robinet  comporte  un 
organe  d'actionnement  ou  volant  4  et  une  tubulure  de 
remplissage  et  de  sortie  se  présentant,  classique- 
ment  selon  les  normes,  sous  la  forme  d'une  tubulure 
mâle  5a  ou  d'une  tubulure  femelle  de  plus  grand  dia- 
mètre  5b.  La  coiffe  3  comporte  une  ouverture  latérale 
6  en  regard  de  la  tubulure  de  sortie  5a  ou  5b  pour  per- 
mettre  sa  connection  à  un  circuit  d'alimentation  ou 
d'utilisation. 

Conformément  à  l'invention,  un  ensemble  d'éti- 
quetage  et  de  protection  est  monté  sur  le  robinet  2,  cet 
ensemble  comprenant  essentiellement  un  capuchon 
7  et  un  corps  d'étiquette  8  s'étendant  à  partir  du  ca- 
puchon  7  à  recouvrement  devant  la  tubulure  de  sortie 
5a,  5b,  ménageant,  bien  visible  par  l'ouverture  6,  une 
surface  importante  pour  l'apposition  des  mentions  lé- 
gales,  des  codes  de  gestion,  et  de  publicité. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  3,  le 
capuchon  7  comporte  une  paroi  supérieure  9  et  une 
collerette  ou  jupe  périphérique  10  à  partir  de  laquelle 
s'étend  en  porte-à-faux  la  partie  d'étiquette  8.  A  partir 
de  la  paroi  supérieure  7,  s'étendent  vers  l'intérieur 
des  griffes  de  verrouillage  élastiques  11  destinées  à 
coopérer  en  engagement  élastique  avec  le  pourtour 
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de  l'organe  d'actionnement  4.  Les  griffes  11  ,étant  si- 
tuées  à  l'intérieur  du  capuchon  7,  à  distance,  vers  l'in- 
térieur,  de  la  collerette  périphérique  10,  ne  peuvent 
être  aisément  accessibles  et,  outre  leur  rôle  de 
verrouillage  de  l'ensemble  d'étiquetage  et  de  protec- 
tion  sur  le  robinet,  assurent  également  une  sécurité 
en  empêchant  une  ouverture  inopinée,  durant  le 
transport,  de  l'organe  d'actionnement  4  sous  l'effet 
de  vibrations.  A  partir  du  capuchon  7  s'étendent  éga- 
lement  vers  le  bas,  parallèlement  à  la  partie  d'étiquet- 
te  8,  deux  tiges  ou  languettes  flexibles  12,  destinées 
à  venir  se  positionner  en  engagement  élastique  au- 
tour  de  la  tubulure  de  sortie  5a,  5b  pour  verrouiller  en 
position  l'ensemble  sur  le  robinet  et  empêcher  notam- 
ment  une  rotation  de  l'ensemble  par  rapport  à  la  po- 
sition  de  montage.  Pour  garantir  une  non-rotation  for- 
cée  de  l'ensemble  malgré  la  flexibilité  des  tiges  1  2,  on 
peut  prévoir  deux  petites  ailes  latérales  80  s'étendant 
vers  l'intérieur  à  partir  des  zones  de  bord  de  la  partie 
d'étiquette  8. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  3,  une 
zone  méridienne  déchirable,  délimitée  par  deux  li- 
gnes  d'affaiblissement  13,  s'étend  sur  tout  le  capu- 
chon  7,  et  permet,  via  une  languette  de  préhension  et 
d'actionnement  14,  d'ouvrir  en  deux  le  capuchon  pour 
permettre  une  extraction  rapide  de  l'ensemble  d'éti- 
quetage  et  de  protection  en  rendant  ce  dernier  défi- 
nitivement  non-réutilisable. 

Le  mode  de  réalisation  des  figures  4  à  6  est  sen- 
siblement  analogue  au  précédent  et  s'en  distingue  es- 
sentiellement  par  le  fait  que  le  capuchon  7  présente 
une  forme  tronconique,  la  partie  d'étiquette  8  étant  re- 
liée  en  outre  au  capuchon  7  par  deux  voiles  latéraux 
15.  Pour  garantir  un  meilleur  verrouillage  de  l'organe 
d'actionnement  4  parles  griffes  11,  la  paroi  supérieu- 
re  9  du  capuchon  7  comporte  au  moins  une,  avanta- 
geusement  deux  languettes  flexibles  16  s'étendant 
vers  l'intérieur  du  capuchon  et  formant  appui  élasti- 
que  sur  l'extrémité  supérieure  de  l'organe  d'actionne- 
ment  4.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  zone  déchi- 
rable  est  délimitée  par  deux  lignes  d'affaiblissement 
13'  formées  sur  la  périphérie  de  la  jupe  tronconique 
10  et  complétées  avantageusement  par  une  ligne 
d'affaiblissement  diamétrale  130  permettant  d'ouvrir 
en  deux  le  capuchon. 

Le  mode  de  réalisation  des  figures  7  à  9  se  dis- 
tingue  des  précédents  par  le  fait  que  le  corps  d'éti- 
quette  8  présente  une  forme  tubulaire  fermée,  sensi- 
blement  cylindrique,  dans  le  prolongement  de  la  paroi 
périphérique  10  du  capuchon  7,  les  ailes  ou  nervures 
flexibles  12  s'étendant  ici  à  partirde  la  paroi  supérieu- 
re  9  du  capuchon  7.  Les  organes  d'appui  sur  la  paroi 
supérieure  de  l'organe  d'actionnement4  sont  ici  cons- 
titués  de  plots  16'  répartis  autour  d'une  ouverture 
centrale  17  formée  dans  la  paroi  supérieure  9  d'où 
s'étendent  radialement  des  lignes  d'affaiblissement 
13"  se  raccordant  à  une  zone  d'affaiblissement  péri- 
phérique  131,  permettant  ainsi,  par  arrachement, 

d'enlever  la  totalité  de  la  partie  supérieure  du  capu- 
chon  et  donc,  ensuite,  d'extraire  aisément  vers  le  haut 
le  corps  d'étiquette  tubulaire. 

5  L'ensemble  d'étiquetage  et  de  protection  est 
avantageusement  réalisé  (par  moulage)  en  un  maté- 
riau  plastique  semi-rigide,  par  exemple  en  polyamide, 
en  polyéthylène  basse  densité,  en  polypropylène,  en 
polystyrène  ou  en  ABS,  voire  en  alliage  légerà  parois 

10  minces. 

Revendications 

15  1.  Ensemble  d'étiquetage  et  de  protection  pour  ro- 
binet  (2)  de  conteneur  de  fluide  (1)  comportant  un 
organe  d'actionnement  manuel  (4)  et  une  tubulu- 
re  de  sortie  (5a,  5b),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  formés  d'une  seule  pièce,  un  capu- 

20  chon  (7)  emmanchable  à  recouvrement  sur  l'or- 
gane  d'actionnement  (4)  et  un  corps  d'étiquette 
(8)  s'étendant  à  partir  du  capuchon  à  recouvre- 
ment  devant  la  tubulure  de  sortie  (5a,  5b),  et  au 
moins  une  portion  (12)  susceptible  de  coopérer 

25  avec  au  moins  un  élément  solidaire  du  conteneur 
pour  verrouiller  l'ensemble  en  position  montée 
sur  le  robinet. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
30  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  zone  (13  ; 

13'  ;  13")  destructible  manuellement  pour  per- 
mettre  de  désolidariser  l'ensemble  d'étiquetage 
et  de  protection  du  robinet  (2). 

35  3.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  corps  d'étiquette  comprend  une 
partie  de  voile  (8)  et  en  ce  qu'il  comporte  deux  ex- 
tensions  intérieures  flexibles  (12)  agencées  de 
façon  à  s'étendre  de  part  et  d'autre  de  la  tubulure 

40  de  sortie  (5a  ;  5b). 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  extensions  flexibles  (12)  s'étendent 
à  partir  du  capuchon  (7)  parallèlement  à  la  partie 

45  de  voile  (8). 

5.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  capuchon  (7)  comporte 
des  moyens  élastiques  (11)  de  verrouillage  sur 

50  l'organe  d'actionnement  (4). 

6.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  2  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  zone  destructible  (13  ; 
1  3'  ;  1  3")  est  formée  au  moins  en  partie  dans  le 

55  capuchon  (7). 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  5  ou  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  capuchon  comporte  une  paroi 
supérieure  (9)  et  une  paroi  périphérique  externe 

3 
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(10),  et  en  ce  que  les  moyens  élastiques  de 
verrouillage  (11)  s'étendent  à  partir  de  la  paroi 
supérieure  (9),  à  distance  de  la  paroi  périphéri- 
que  (10). 

8.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  en  ma- 
tériau  plastique. 

Patentansprùche 

1.  Etikettier-  und  Schutzanordnung  fùrdas  Ventil  (2) 
eines  Fluidbehâlters  (1),  das  ein  handbetâtigtes 
Organ  (4)  und  einen  Auslalirohrstutzen  (5a,  5b) 
umfalit,  gekennzeichnetdurch  eine  Schutzkappe 
(7),  die  auf  das  Betàtigungsorgan  (4)  aufsteckbar 
ist  und  dièses  abdeckt,  einen  damit  einstuckigen 
Etikettenkôrper  (8),  der  sich  von  der  Schutzkap- 
pe  bis  vor  den  Auslalirohrstutzen  (5a,  5b)  er- 
streckt  und  mindestens  ein  damit  ebenfalls  ein- 
stùckiges  Teil  (12),  das  mit  mindestens  einem  mit 
dem  Behàlter  verbundenen  Elément  zusammen- 
wirkt,  um  die  Anordnung  in  auf  dem  Ventil  mon- 
tierter  Stellung  zu  sichern. 

2.  Anordnung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  sie  mindestens  einen  von  Hand 
zerstôrbaren  Bereich  (13;  13';  13")  aufweist,  um 
die  Etikettier-  und  Schutzanordnung  von  dem 
Ventil  (2)  zu  lôsen. 

3.  Anordnung  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Etikettenkôrper  ein  Man- 
telstuck  (8)  aufweist,  und  dali  sie  innenseitig  zwei 
biegsame  Vorsprùnge  (12)  aufweist,  die  derart 
angebracht  sind,  dali  sie  sich  beidseits  des  Aus- 
lalirohrstutzens  (5a;  5b)  erstrecken. 

4.  Anordnung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  sich  die  biegsamen  Vorsprùnge 
(12)  von  der  Schutzkappe  (7)  ausgehend  parallel 
zum  Mantelstùck  (8)  erstrecken. 

5.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Schutzkappe 
(7)  eine  elastische  Einrichtung  (11)  zum  Sichern 
auf  dem  Betàtigungsorgan  (4)  aufweist. 

6.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  zerstôrbare 
Bereich  (13;  13';  13")  zumindest  teilweise  in  der 
Schutzkappe  (7)  ausgebildet  ist. 

7.  Anordnung  nach  Anspruch  5  oder  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Schutzkappe  eine  obère 
Wand  (9)  und  eine  àuliere  Umfangswand  (10) 
aufweist,  und  dali  sich  die  elastische  Siche- 

rungseinrichtung  (11)  von  der  oberen  Wand  (9) 
ausgehend  im  Abstand  von  der  Umfangswand 
(10)  erstreckt. 

5 
8.  Anordnung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  aus 
Kunststoff  hergestellt  ist. 

10 
Claims 

1.  Labelling  and  protective  unit  for  a  tap  (2)of  afluid 
container  (1),  comprising  a  manual  actuation  ele- 

15  ment  (4)  and  outlet  piping  (5a,  5b),  characterised 
in  that  it  comprises,  formed  in  a  single  pièce,  a 
hood  (7)  which  can  be  f  itted  with  overlap  on  to  the 
actuation  élément  (4),  and  a  label  body  (8)  ex- 
tending  from  the  overlapping  hood  in  front  of  the 

20  outlet  piping  (5a,  5b),  and  at  least  one  portion  (1  2) 
capable  of  cooperating  with  at  least  one  élément 
solidly  connected  to  the  container  in  orderto  lock 
the  unit  on  to  the  tap  in  the  mounted  position. 

25  2.  Unit  according  to  daim  1  ,  characterised  in  that  it 
comprises  at  least  one  zone  (13;  13';  13")  which 
can  be  destroyed  manually  in  orderto  enable  the 
labelling  and  protective  unit  to  be  disconnected 
from  the  tap  (2). 

30 
3.  Unit  according  to  daim  1  or  2,  characterised  in 

that  the  label  body  comprises  a  covering  part  (8) 
and  in  that  it  comprises  two  flexible  inner  exten- 
sions  (1  2)  arranged  so  as  to  extend  on  eit  her  side 

35  of  the  outlet  piping  (5a;  5b). 

4.  Unit  according  to  daim  3,  characterised  in  that 
the  flexible  extensions  (12)  extend  from  the  hood 
(7)  in  parallel  with  the  covering  part  (8). 

40 
5.  Unit  according  to  one  of  claims  1  to  4,  character- 

ised  in  that  the  hood  (7)  comprises  elastic  means 
(11)  for  locking  on  to  the  actuation  élément  (4). 

45  6.  Unit  according  to  one  of  claims  2  to  5,  character- 
ised  in  that  the  destructible  zone  (13;  13';  13")  is 
formed  at  least  partly  in  the  hood  (7). 

7.  Unit  according  to  daim  5  or  6,  characterised  in 
50  that  the  hood  comprises  an  upperwall  (9)  and  an 

outer  peripheral  wall  (10),  and  in  that  the  elastic 
locking  means  (11)  extend  from  the  upperwall  (9) 
at  a  distance  from  the  peripheral  wall  (10). 

55  8.  Unit  according  to  one  of  the  preceding  claims, 
characterised  in  that  it  is  produced  in  a  plastics 
material. 
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